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LE PRESIDENT DE LA REPuBLIQuE,

CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU oouvERNEMENT,
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s du Pr6sident de ta R6pubtique,

DECRETE:
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: rt est cr66 une commission des R6formes des Forces de D6fense et de

ffi; 
La Commission des R6formes des Forces de D6fense et de s6curit6 est

- recenser et 6valuer tes dispositions n6cessit6es par les r6formes etl'adaptation des Forces de Defense et de s6curite aux menaces actuettes;- superviser r'6taboration des textes t6gistatifs et r6gtementaires devantconsacrer lesdites r6formes ;
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―  finatiser et pr6senter au Pr6sident de ta Rё publlque,tes diff6rents projets de

textes.

Articte 3 : La Commission des Rё formes des Forces de D6fense et de S6curit6 est

composёe ainsi qu'it suit:

Pr6sident:Chef d'Etat‐ major G6n6rat des Forces Armё es B6ninoises;

Vice― pr6sident:Chef d'Etat‐ major G6n6rat Adjoint;

Rapporteur:Directeur Gё n`ral de ta Gendarmerie Nationate;

Membres:
― Le Directeur du Cabinet Mititaire du Prё sident de ta Rёpublique
― Le Directeur Gё nё rat de ta Potice nationate
― Le Directeur des services de Liaison et de ta Documentation
― Un representant du Ministre de ta Dё fense Nationate
― Un repにsentant du Ministre de t'intё rieu「 et de ta S6curit`Pubtique.

Membre observateur: te Conselller Technique さ ta S6curit6 du Pr6sident de ta

Rё publique.

Article 4 : La Commission des R6formes des Forces de D6fense et de S6curitё est

compos6e de cinq(05)sous― COmmiSS10ns anim`es chacune par cinq(05)membres

d6sign6s par ta Commisslon des R`formes.

Article 5: Les sous‐ commissions ont pour mission de r6diger tes projets de textes

rёgtementaires devant aboutir aux r`formes n6cessaires dans tes Forces de Dё fense

et de Sё curitё .

Article 6: La Commission des Reformes des Forces de D6fense et de Sёcurit6 peut

faire appet さ toutes personnes ressources indispensabtes  さ ta r6ussite de sa

mission.

Articte 7: Les sous‐ commissions disposent de trente (30)jourS Catendaires pour

dё poser teur rapport.

La Commission pr6sentera ses conctusions et projets au Pr6sident de ta R6publique

dans un d6tai de quarante― cinq(45)jourS.
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Par [e Pr6sident de la R6pubtique
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait ir Cotonou, [e o9
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Patrice ttALON



Le Ministre d'Etat
Secrtitaire G6n6rat de [a Pr6sidence

Le Ministre de ['Economie
et des Finances

Le Ministre de l.'lnterieur et de
[a S6curit6 Pubtique

磁性
Pascal lr`n`e KOUPAK:

Le Ministre D6t6gu6 auprds du Pr6sident de [a R6pubtique,
Charg6 de [a D6fense Nationate

耐e Armand‐Marie AZANNAI
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